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ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES
Les élections départementales auront lieu
les 22 (1er tour) et 29 mars (2e tour si
nécessaire) 2015, de 8 heures à 18 heures.

Élections départementales ?

Les élections départementales remplacent les élections cantonales et
désignent les membres du Conseil départemental (ex-Conseil général) dans
le cadre du canton. Élus pour six ans, les conseillers départementaux seront
désormais renouvelés en intégralité.

Lors des élections départementales, deux conseillers départementaux seront
élus dans chaque canton au scrutin binominal à deux tours. Les candidats
devront se présenter en binôme composé d’un homme et d’une femme. Cette
disposition vise à poursuivre l’objectif de parité qui a été mis en œuvre depuis
la loi du 31 janvier 2007, disposant que les suppléants devaient être de sexe
opposé à celui du candidat.

Qui peut voter ?

Pour voter aux élections départementales, il faut être de nationalité française,
être âgé de 18 ans révolus, jouir de ses droits civils et politiques et être inscrit
sur une liste électorale. Pour voter à Serris, vous devez bien évidemment être
inscrit à Serris.

Où voter ?

Le bureau de vote où vous devez voter est inscrit sur votre carte d’électeur.

Canton de Serris

Les élections départementales sont organisées dans le cadre du canton. Un
canton est une division du département. La carte des cantons a été redessinée
en 2014. Serris devient chef-lieu de canton pour ces élections départementales
(auparavant Serris appartenait au canton de Thorigny). La ville de Serris aura
donc la responsabilité de centraliser et de proclamer les résultats de tout le
canton (24 communes).

REJOIGNEZ-NOUS !
Ouverte en octobre 2014, la page officielle
de la Commune de Serris sur Facebook a
déjà plus de 800 fans.

Si vous voulez être au courant des dernières
informations, suivre la vie de la commune
ou parcourir les albums photos, rejoignez-
nous sur notre page officielle !

www.facebook.com/Ville.de.Serris
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ÉdIto
Mes chers concitoyens,

Ce début d’année se trouve malheureusement
entaché, dès ses premiers jours, par les sombres
événements qui ont frappé notre pays :
l’assassinat des 10 membres de Charlie Hebdo,
des 4 otages de l’Hyper cacher et des 3 policiers
tués dans l’exercice de leurs fonctions. Cela
nous a rappelé les heures les plus sombres de
notre Histoire.

Face à la haine et au fanatisme, nous n’avons
pas à transiger, que ce soit pour défendre la vie
humaine ou pour défendre nos valeurs de
liberté, et en particulier la liberté d’expression.

Suite à ces actes barbares, notre communauté nationale a su montrer sa capacité
à s’unir et à se rassembler. Un tel événement rappelle aussi, à tout élu, quel qu’il
soit, le poids de ses responsabilités : je n’ignore pas que dans une commune, le
Maire est le premier garant du vivre-ensemble, de la qualité de vie et de la
sécurité de tous ses concitoyens.

Mais la vie publique offre heureusement des motifs de satisfaction comme le
vote historique de la Commission Régionale de Coopération Intercommunale
(CRCI) en faveur de la dérogation du Val d'Europe. Quel est l’impact de cette
décision historique pour notre territoire ?

Concrètement, nous n’intégrerons pas, au
1er janvier 2016, la Méga-Intercommunalité
(344 000 habitants) et le Val d’Europe
continuera à rester tel qu’il est aujourd’hui,
et ce jusqu’à la fin du mandat municipal
(mars 2020).

Le SAN doit se concentrer désormais sur sa mission première : être un outil au
service des 5 communes et non au service d’un homme.

Vous trouverez dans ce numéro un dossier sur notre cérémonie des vœux ainsi
qu’un reportage sur la 6e journée de la BD à Serris car nous aimons fêter et
célébrer la BD, ses couleurs, ses héros et ses artistes.

2015 sera également une année citoyenne, au cours de laquelle nous aurons à
nous rendre aux urnes à deux occasions : les élections départementales et les
élections régionales.

2015 doit être l’année de la mobilisation générale. 2015 sera l’an 1 de la
construction de notre projet de ville.

Voilà le cap que je fixe pour notre destin collectif.

Bonne lecture,

• Vendredi 19 décembre : Coupvray : cérémonie des vœux.

• Lundi 5 janvier : Coulommiers : cérémonie des vœux.

• Jeudi 8 janvier :Marne-et-Gondoire : cérémonie des vœux.

• Vendredi 9 janvier : Montévrain : cérémonie des vœux.

• Dimanche 11 janvier : Lagny-sur-Marne : cérémonie des 
vœux + marché républicaine “Je suis Charlie” à Paris. 

• Dimanche 11 janvier : Galette des rois du Club de la 
Bonne Humeur.

• Vendredi 16 janvier : Vœux du Maire aux associations 
de Serris.

• Samedi 17 janvier : Chessy : cérémonie des vœux.

• Mercredi 21 janvier : Vœux du Maire aux commerçants 
de Serris.

• Jeudi 22 janvier : EPA : cérémonie des vœux.

• Vendredi 23 janvier : Moment de convivialité avec
les animateurs des TAP à l'occasion de la nouvelle année.

• Mardi 27 janvier : cérémonie des vœux de la 
communauté de communes de la Brie Boisée.

• Mercredi 28 janvier : Vœux de l'ACEM Association 
des Chefs d'Entreprises de Marne-La-Vallée.

• Vendredi 30 janvier : Vœux à la population de Serris.

• Samedi 31 janvier : Bussy-Saint-Georges : cérémonie des 
vœux.

• Dimanche 1er février : Repas des aînés de Serris.

• Samedi 7 février : Remise des colis aux aînés de Serris.

• Dimanche 8 février : 6e Journée de la BD à Serris.

• du 12 au 19 décembre : Rencontre sur le terrain
avec les commerçants de Serris.

• Mardi 16 décembre : EPAFRANCE - Conseil 
d'Administration.

• Lundi 22 décembre : Rendez-vous avec M. VARENNES, 
Inspecteur académique.

• Mardi 23 décembre : Rendez-vous avec M. VAGIC, 
du restaurant l’Interprète.

• Mardi 23 décembre : Rendez-vous avec Mme

ANGTMORTEY de la boutique ELINAM.

• Mercredi 7 janvier : Rendez-vous avec M. NÉVICATO, 
Vice-Président du HBCVE.

• Mercredi 14 janvier : Réunion des Maires du Val 
d’Europe à Coupvray.

• Mercredi 21 janvier : Rendez-vous avec M. MOREL,
l’évêque de Meaux et le Père BRARD (projet St Colomban).

• Vendredi 30 janvier : Rendez-vous avec M. VARENNES, 
Inspecteur académique.

.Agenda non exhaustif.

ManifeStationS/éVéneMentS

renDez-VouS/réunionS

L’AGENDA DU MAIRE :

Philippe DeScrouet,
Maire de Serris - Vice Président du SAN

“Nous n’intégrerons pas,
au 1er janvier 2016,
la Méga-Intercommunalité.”
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SerrIS eN ImageS

Dans la continuité de l’accompagnement du “Service Jeunesse” aux délégués de classe, dans leur mission citoyenne, les représentants

des collèges ont visité l’Assemblée Nationale en décembre dernier. Grâce au HBCVE, l’équipe féminine de handball du Sénégal était en

stage à Serris du 15 au 23 décembre 2014. Elle a affronté plusieurs équipes lors de matchs de préparation, comme ici, le Maroc. Loïc

MINIER, Adjoint au Maire, délégué à la communication et aux NTIC et Dominique BRUNEL, Adjointe au Maire déléguée au Développement

Économique et à l'Emploi étaient présents lors de l’inauguration d’Excel’Conduite, l’auto-école qui a ouvert récemment dans le Bourg

de Serris.
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Le traditionnel spectacle de Noël offert par la commune aux enfants de Serris était cette année “Muzicaloustiks”, de Roger

CACTUS. À l’issue du spectacle, les élus de Serris, dont Luc CHEVALIER, 1er Adjoint au Maire délégué à la prévention sécurité et à

l'action sociale, Servais YAHOUÉDÉOU, Conseiller municipal délégué à la vie associative et à l'animation de la vie locale et Micheline

BARO, Conseillère municipale, ont distribué des friandises aux 500 enfants accueillis à la Ferme des Communes. Après la distribution,

les enfants ont souhaité poser avec Philippe DESCROUET, Maire de Serris. Le samedi 17 janvier, le concert des professeurs de

l’École de Musique Serrissienne avait pour thème “14-18 en musique”. La Ferme des Communes était pleine pour ce rendez-vous

incontournable avec cette association.
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SerrIS eN ImageS
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Dans le cadre de la journée de deuil national décrétée par
M. le Président de la République, M. le Maire, Philippe
DESCROUET, ainsi que l’ensemble du Conseil municipal,

avaient invité chaque Serrissien et chaque agent de la collectivité
de Serris à se rassembler, le jeudi 8 janvier à midi, sur le parvis de
l’Hôtel de Ville, en hommage aux douze victimes tombées dans
les locaux de la Rédaction de Charlie Hebdo (l’attaque de l’hyper
Cacher ayant eu lieu le vendredi 9 janvier).

Parce que l’on a attaqué nos fondamentaux, nos valeurs de
démocratie et de liberté d’expression ainsi que notre modèle de
vivre ensemble en France, et parce que le silence ne doit pas
s’installer, plus d'une centaine de personnes étaient présentes à
l’hommage national pour se recueillir. Une minute de silence a
été respectée pour celles et ceux qui ont payé de leur vie notre
droit à l’information (journalistes et caricaturistes) et notre droit
à la sécurité (policiers).

Ce rassemblement a permis d'exprimer la solidarité aux familles
des victimes et d'affirmer un soutien sans faille à la démocratie
et à la lutte contre ce fléau qu'est le terrorisme.

#JESUISCHARLIE

Le Serrissien - N° 86 7

dÉmocratIe

7

Rassemblement en hommage
aux victimes de Charlie Hebdo
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La cérémonie des vœux à la population
est une manifestation traditionnelle.
Cependant, avec l’arrivée de la

nouvelle équipe municipale, cette
cérémonie a pris une tout autre dimension
cette année en s’ouvrant à tous les
Serrissiens. De plus, même si le caractère
officiel de cette manifestation a été
préservé, Philippe DESCROUET a souhaité
que les vœux aient un côté convivial et

festif, à l’image de notre commune et
conformément au thème mis à l’honneur
en 2015 : la proximité.

Ainsi, les quelque 1 100 personnes
présentes ont pu écouter le discours du
Maire de Serris, admirer les
démonstrations de danse, goûter au
cocktail dînatoire, écouter de la
cornemuse, avant de s’élancer sur la piste
pour la soirée dansante. Les enfants et

leurs parents ont aussi profité de la
structure gonflable et des jeux en bois mis
à disposition pour passer un moment fort
agréable.

Les élus de Serris remercient les
partenaires de cet événement : Ludendo
pour la décoration de l’accueil et de la salle,
Transdev, pour la mise à disposition de la
navette qui a relié le Bourg au gymnase et
Bambou Fleurs pour la décoration florale.

Philippe DESCROUET, Maire de Serris, et l’ensemble du Conseil Municipal ont eu le plaisir de convier les
Serrissiens aux vœux à la population, le vendredi 30 janvier, au gymnase Olympe de Gouges. Une manifestation
qui a permis de clôturer le mois de janvier sur une note joyeuse et festive.

Des vœux
pour toute la population

Photos du dossier (pages 8 à 13) : Yann PIRIOU
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doSSIer

Philippe
DESCROUET

et son épouse
ont accueilli

personnellement
tous les invités.

Les jeux de
société en bois et

la structure
gonflable ont eu
du succès, tout

comme les buffets

1

2

3

Les vœux à la population se sont terminés par une soirée dansante.

1

2 3
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Philippe DESCROUET a souhaité faire de
l’année 2015 l’année de la proximité
comme il l’a déclaré dans son discours :
“Ce sera ma règle d’or. La proximité, c’est
la volonté de répondre au plus près des
préoccupations. La proximité, c’est une
méthode qui prête attention à tous. La
proximité, c’est un moyen pour faire au
quotidien une commune plus humaine.”

Permanences d’élus :

elles seront relancées dès ce premier
trimestre car comme l’a annoncé Philippe

DESCROUET : “Je souhaite être disponible
pour vous écouter, vous aider et vous
accompagner dans vos projets pour notre
cité.”

réunions de quartier :

elles seront mises en place et reposeront
sur le triptyque suivant : réactivité,
solidarité, proximité.

réunions de commerçants :

Dès ce premier trimestre, les réunions de
commerçants seront organisées par

quartier. 3 zones ont été définies : le Bourg,
la place d’Ariane et la place de
Toscane/place Antoine Mauny.

conseil municipal des jeunes 
et conseil des anciens :

Le conseil municipal des jeunes ainsi que
le conseil des anciens de Serris seront
créés afin que toutes les générations soient
associées à la bonne organisation de la
commune.

2015 :
l’année de la proximité

Lors de son discours, Philippe DESCROUET, Maire de Serris, a fait le bilan des 10 premiers mois de ce
nouveau mandat mais a également annoncé de nombreuses nouveautés pour cette année 2015, année
de la proximité.
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Logements :

En 2015, la ZAC du Pré de Claye sera lancée. 700 logements seront
livrés entre 2017 et 2021, ainsi que le 5e groupe scolaire.

2 programmes aboutiront cette année :

- le projet Artenova, rue des Scandinaves (77 logements) ;

- Le programme Nexity, rue des Scandinaves (122 logements dont 
20 en locatif social).

Les travaux d’Interconstruction, du chantier EIFFAGE débuteront
rue des Scandinaves et le projet du Carré des Arts sera accéléré.

un éclairage public rénové :

2015 sera l’année du lancement d’un grand chantier très attendu
par tous : les travaux de réfection de notre éclairage public.
Initialement programmés sur la totalité du mandat, ces travaux
seront réalisés en une seule fois.

Sécurité :

En 2015, les élus continueront à faire de la sécurité leur priorité,
en développant la vidéosurveillance (les études seront lancées
pour la fin du premier trimestre) et en recrutant de nouveaux
policiers municipaux. À ce jour, notre police municipale est
composée de 6 agents. 6 agents supplémentaires renforceront
l’effectif de la Police Municipale cette année, dont un nouvel agent
et une chef de service, dès le mois de mars.

Philippe DESCROUET, avec le soutien du Commissaire GEORGES, a
également écrit au Préfet de Seine-et-Marne, pour lui signifier sa
volonté d’initier les démarches nécessaires à l’armement de notre
Police municipale. Cette initiative part d’un constat évident :
comment nos policiers municipaux pourraient-ils protéger les
Serrissiens s’ils ne peuvent d’abord assurer leur propre sécurité ?

éducation :

Les élus s’engagent pour l’égalité d’accès pour tous à l’école en
installant le Haut débit et le Wi-fi installés dans toutes les classes
des 4 groupes scolaires à la rentrée de septembre 2015.

En 2015, parce que l’Éducation se doit d’être partagée par le plus
grand nombre, le Maire de Serris a engagé, avec l’Inspecteur de
l’Éducation nationale, M. VARENNES, un projet d’ouverture d’une
classe pour enfants atteints d’autisme.

illuminations de noël :

Parce que les commerçants et les habitants ont apprécié les
illuminations de Noël 2014, le nombre de voies illuminées à
l’occasion des prochaines fêtes de Noël sera augmenté.

Devoir de mémoire :

Les 7, 8, 9 et 10 mai, Serris fêtera le 70e anniversaire de la fin de la
seconde guerre mondiale avec de nombreuses et ambitieuses
animations.

Le Serrissien - N° 86 11

doSSIer

Les élus ont rendu hommage aux victimes des attaques terroristes.

Gérard SIGNAC est venu annoncer les animations qui auront lieu à Serris dans le
cadre du 70e anniversaire de la fin de la seconde guerre mondiale.

Le Groupe IRON PIPER, une des surprises de cette cérémonie.
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“Permettez-moi, à cet instant, de
rendre un hommage particulier à celui
qui fut mon mentor et qui est avant

tout mon ami : Denis GAYAUDON.

Denis GAYAUDON a été notre Maire de
1995 à 2014 et c’est à l’occasion de ces
trois mandats, que Serris a changé
d’échelle. Visionnaire dans l’aménagement
de sa commune, il fut le précurseur de son
expansion. C’est sous son impulsion, qu’un
grand nombre d’équipements publics ont
été réalisés. Fervent défenseur des intérêts
de ses administrés, il n’a eu de cesse,
comme nous aujourd’hui, d’accompagner
et de favoriser le développement de Serris.
Sa silhouette vous a toujours été familière,
car qui ne l’a pas croisé, au détour d’une
rue, à bicyclette, veillant au bon déroulé
des travaux. Denis, tu as été pour Serris
comme pour nous, un Maire bâtisseur. Tu
fais partie de ces gens qui aiment les gens.

Sache, que j’ai engagé la procédure,
auprès du Préfet, pour que le titre de
“Maire honoraire” te soit décerné et afin
que chacun puisse t’appeler encore :
“Monsieur le Maire”.

et permet-moi aussi, devant tous tes
concitoyens, et devant tous tes amis réunis,
de te remettre la Médaille de la Ville que
tu mérites amplement.

Merci pour ce que tu es et merci pour ce
que tu continueras à donner à mes côtés
pour Serris.”

Extrait du discours du Maire de Serris.

Denis GAYAUDON
Maire honoraire

Denis GAYAUDON a reçu la médaille de la ville. Un moment d’émotion pour le Maire honoraire de Serris

Philippe DESCROUET a profité de la cérémonie des vœux pour rendre hommage à Denis GAYAUDON.
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L’association Graine d’Étoile a proposé de nombreuses démonstrations de danse

Stéphanie et Henri PEREZ, élus de Serris mais également danseurs émérites !

Un petit échantillon des animations du 8 mai Crêpes et barbes à papa ont fait le bonheur des enfants

Démonstration par l’association Let’s Danse

Parents et enfants autour des jeux de bois
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Le 9e Art était à l’honneur le dimanche
8 février pour la traditionnelle journée
de la BD à Serris. Cette 6e édition,

toujours organisée par la commune de
Serris et l’association “Des Bulles dans la
Marne”, accueillait une vingtaine d’auteurs
dont ABOLIN qui a travaillé avec ZEP sur
Titeuf et les Mini justiciers, ERROC (Les
Profs, Cubitus), VARANDA (Elixirs, La Geste
des Chevaliers Dragons), etc.

Cette journée a commencé par la
cérémonie officielle d’ouverture par
Philippe DESCROUET, Maire de Serris,
Servais YAHOUÉDÉOU, Conseiller municipal
délégué à la Vie associative et à l’Animation
de la vie locale et Steven BESCOND,
Président de l’association “Des Bulles dans
la Marne”.

Tout au long de la journée, les auteurs ont
présenté leurs derniers albums et se sont
prêtés au jeu des dédicaces en offrant des
dessins personnalisés à leurs lecteurs. Les
BD des auteurs étaient disponibles
directement sur place pour que les
participants puissent découvrir et acheter
leurs œuvres.

Un documentaire de 20 minutes sur la BD
a été projeté et a été suivi d’un échange.
Deux expositions et la réalisation d‘une
fresque interactive ont complété le
programme des animations de cette
journée.

À l’initiative de Philippe DESCROUET et de
Steven BESCOND, un hommage a été
consacré aux dessinateurs de Charlie Hebdo
décédés lors des attentats de janvier.

Plus de 500 personnes ont participé à cette
manifestation conviviale, saluée à la fois
par les auteurs et leurs lecteurs.

cULtUre

Le Serrissien - N° 8614

La Ville de Serris et l’association “Des Bulles dans la Marne” organisaient la 6e journée de la BD à Serris,
le dimanche 8 février, à l’Hôtel de Ville.

La Bande Dessinée 
à l‘honneur
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cULtUre

Qu’eSt ce Qui VouS a attiré à La Journée De La BD De SerriS ?

C’est la 2e fois que nous venons, sauf
pour Nicolas qui découvre

aujourd’hui. Nous sommes venus pour
les BD. Il n’y a pas d’auteur en particulier
qui nous a attirés mais nous avons déjà
des BD d’ERROC à la maison. Nous
avons pu nous faire dédicacer nos BD,
nous allons pouvoir les montrer aux

copains !

Nous reviendrons l’année prochaine.

Olivier, Tom et Nicolas

C’est la 1re fois que nous venons. Je
collectionne les BD mais aujourd’hui

nous venons particulièrement pour
acheter et faire dédicacer un album
pour l’anniversaire d’un ami.
Nous avons pu prendre le temps de
discuter avec les dessinateurs. Nous les
avons sentis proches des lecteurs et
contents de ces échanges.

À renouveler !

Caroline et Stéphane et leur petite fille

Je suis originaire d’Agde mais suis
installé à Bailly depuis 1 an ; c’est

donc la 1re fois que je viens à la Journée
de la BD à Serris. Je n’ai pas pu me
rendre à Angoulême cette année et je
voulais me rendre dans une conférence
de BD pour me faire faire des dédicaces.

Je suis passionné de BD et je dessine
moi-même pour mon plaisir. Je serai
sans doute là à la prochaine édition.

Terence
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Pouvez-vous nous présenter
votre association ?

L’association GéoTrouvetou est née d’une
passion : férue de sciences depuis toujours,
j’ai animé des ateliers à thématique
scientifique pour des enfants précoces.

Pourquoi restreindre les sciences
à un public particulier ?

J’ai souhaité permettre à tous les enfants
de découvrir les sciences autrement, par
l’expérimentation et la manipulation. C’est
ce qui a motivé la création de notre
association, du nom de l’inventeur génial
et excentrique de Disney, destinée à tous
les petits génies en herbe.

Notre association est sur Serris depuis
septembre 2014.

Quelles activités proposez-vous ?

Nous proposons des ateliers de découverte
des sciences d’1 h 30 le samedi, de 11 h 00
à 12 h 30.

J’explique des notions scientifiques de façon
simple, imagée et amusante. Les enfants
jouent, expérimentent, manipulent… Et
tout naturellement s’approprient les
principes les plus complexes !

Interactifs et ludiques, nos ateliers plongent
les enfants au cœur de la magie des
sciences, dans une ambiance chaleureuse
et conviviale.

à qui s'adressent-elles ?

Actuellement nos ateliers s’adressent à
tous les enfants de 5 à 12 ans. Qu’ils soient
ou non intéressés par les sciences, tous
seront enthousiasmés par nos activités
amusantes et créatives.

Nous souhaitons ouvrir à la rentrée
prochaine un atelier dédié aux plus petits
(3/5 ans).

Quels objectifs pédagogiques
défendez-vous ?

Notre unique objectif est de mettre la
science à la portée de tous. Nous aidons
petits et grands à assouvir leur curiosité
naturelle, il y a tant à découvrir sur les
thèmes qui nous fascinent tous : l’univers,
les dinosaures, les pyramides, les illusions
d’optique, la magie…

un dernier mot ?

N’hésitez plus : si vous voulez voir vos
enfants s’émerveiller devant un pont qu’ils
auront eux-mêmes construit, un volcan
dont ils contrôleront l’éruption, un cerf-
volant qu’ils auront fabriqué tous seuls ou
une fusée qu’ils auront lancée par leurs
propres moyens, inscrivez-les à nos
ateliers !

Géotrouvetou est une association
qui propose des ateliers ludiques
pour les 5-12 ans. Sa Présidente,
Karine ROBERT, nous présente
son association.

Découverte des sciences
avec Géotrouvetou

GéotrouVetou

Présidente : Mme Karine ROBERT
tél. : 06 81 90 00 00
contact : karinerobert@yahoo.fr
Site : www.geotrouvetou.org

Page facebook : ateliers de science
geotrouvetou

Karine ROBERT, Présidente et animatrice
de l’association

Défi Kapla pour Monsieur Le Maire
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Le studio de danse Graine d’Étoile propose des cours sur Serris, au gymnase Olympe de Gouges. Votre
enfant a envie d’apprendre à danser ? Retrouvez les créneaux disponibles à Serris.

Des cours à Serris

Les cours à Serris ont commencé depuis le
samedi 7 février 2015 et se déroulent au
gymnase Olympe de Gouges. Ils auront lieu
jusqu'au samedi 20 juin 2015. Les Serrissiens
auront la possibilité de participer au spectacle
du samedi 30 mai 2015. Tous les premiers
samedis des vacances scolaires seront assurés.

cours particuliers adultes : tous les samedis
à Serris de 10 h 00 à 11 h 00 Jazz ou Classique.

cours particuliers enfants 8/12 ans
confirmés préparations aux concours ou
perfectionnement : tous les samedis à Serris
de 11 h 00 à 12 h 00.

cours classiques 8/12 ans : tous les samedis
à Serris de 14 h 00 à 15 h 00

cours classiques initiation : tous les samedis
à Serris de 15 h 00 à 16 h 00

Les élèves de Bailly-Romainvilliers peuvent
s'inscrire pour un complément de cours.

cours de Jazz pré-ados ou ados (selon la
demande) : tous les vendredis à Serris de
18 h 00 à 19 h 00

une école “semi” professionnelle

L’école “Graine d’étoile” n'est pas une école
professionnelle, mais elle a un niveau qui s'en
rapproche beaucoup, avec une troupe
d'enfants qui donne le meilleur d'eux-mêmes.
Les élèves ne sont pas des danseurs
professionnels ni des adultes confirmés.

un encadrement de qualité

Tous les professeurs de l’école de danse
“Graine d’étoile” sont diplômés d'État (DE)
avec un minimum bac + 4 DE en anatomie et
ont une excellente connaissance du corps.

Irina ONDAR est une ancienne étoile de Russie
et l'héritière du Bolchoï, elle enseigne la
technique Vaganova et donne d’ailleurs des
cours aux danseuses de l'Opéra de Paris en
perfectionnement pour réussir leurs concours.

Alexandra PATOZ est professeur
pluridisciplinaire.

Bref, une équipe professionnelle qui n’a que
pour seule ambition le bien-être de ses élèves,
dans une salle où la sécurité pour leurs corps
est primordiale à leurs yeux.

Au-delà d'une école de danse classique,
l’équipe d’enseignants suit les enfants dans
leur quotidien, en collaboration avec les
parents, afin de leur donner la possibilité de
s'épanouir pleinement.

Graine d’Étoile

Ph
ot

o
: Y
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n 

PI
RI

O
U

renseignements et inscriptions : 
Directrice du Studio de danse Graine d'étoile BBVe : Mme Gaëlle Marriette-Frankovich 
tél. : 06 99 57 40 63 facebook : Gaelle Marriette-Frankovich
Page facebook : Studio de danse graine d'Etoile
Site internet : https ://sites.google.com/site/grainedetoilebbve/
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Organisée pour la première fois,
cette cérémonie, spécialement
dédiée aux responsables des

associations, fut l’occasion pour Philippe
DESCROUET de présenter ses vœux aux
hommes et aux femmes qui par leurs
actions quotidiennes et leur engagement,
assurent le dynamisme de notre
commune. Au nom de la Municipalité, le
Maire de Serris a assuré les associations
de son soutien indéfectible : “La
municipalité de Serris sera toujours à vos
côtés et demeurera l’acteur principal tant
sur le plan financier que sur le plan des
moyens matériels, logistiques et humains.”

Le Maire de Serris a tenu également à
remercier les acteurs associatifs pour

l’obtention du Label Ville Ludique et
Sportive : “Sans votre engagement
permanent, sans vos bénévoles et sans
une politique municipale volontariste,
nous n’aurions pu décrocher le label Ville
ludique et sportive”.

Serris compte plus de quarante
associations culturelles, sportives,
caritatives, festives, économiques, de
service ou de conseils, qui proposent à
toutes et à tous, l’opportunité de se divertir,
de s’accomplir, de s’engager et de se
rencontrer autour d’une multitude
d’activités et d’événements.

Philippe DESCROUET, Maire de Serris, et l’ensemble du Conseil Municipal avaient convié les Présidents des
associations de la ville à une cérémonie des vœux, le vendredi 16 janvier, à l’Hôtel de Ville de Serris.

Serris soutiendra
toujours ses associations

“La municipalité de Serris
sera toujours à vos côtés et
demeurera l’acteur
principal tant sur le plan
financier que sur le plan
des moyens matériels,
logistiques et humains.”
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Rencontre “modes d’accueil
Petite Enfance sur Serris”

Exposition
“Regard(s) sur la femme”

REDDITO - peintre coloriste plasticien
NGUYEN TAY - artiste peintre
LE CHOLITO - artiste photographiste

Vernissage le lundi 9 mars à 19 h 30. entrée libre.

En présence du RAM intercommunal et de la crèche privée Kids n’ club.

inscription avant le 6 mars :
Courriel : c.sommerard@mairie-serris.net
Tél. : 01 60 43 52 00

Roger MARION a fait l'essentiel de sa carrière à la police judiciaire, avant d'être le patron de l'antiterrorisme
(le DNAT) de 1990 à 2002. Une décennie marquée par le GIA, l'assassinat du préfet Erignac et les affaires

corses. Actuel consultant sur BFM TV, l’homme fort de la lutte antiterroriste en France dévoilera les coulisses de
ces grandes affaires avec son livre “Raisons d’état”.

roger Marion présentera “raisons d’état” à l’occasion de sa conférence-débat,
le mercredi 8 avril, à 19 h 30, à l’Hôtel de Ville de Serris (Entrée libre).

Terrorisme international : quelle(s) réponse(s)
des démocraties occidentales face à ce danger ?

S86 ok:Mise en page 1  19/02/15  10:55  Page19



Le Serrissien - N° 8620

à L’hoNNeUr

20

Le dimanche 1er février, Philippe DESCROUET, Maire de Serris, Servais YAHOUÉDÉOU, Conseiller municipal
délégué à la vie associative et à l'animation de la vie locale, et l’ensemble du Conseil Municipal invitaient
les aînés au repas de la nouvelle année. L’occasion pour les élus de leur présenter leurs vœux mais
également de leur annoncer plusieurs projets qui seront développés à leur attention pendant ce mandat.

“Faire plus pour nos aînés”

“Faire plus pour nos aînés”, c’est ainsi
que l’on pourrait résumer les propos
que leur a adressés Philippe

DESCROUET lors du repas de début d’année.
Avec ce traditionnel moment convivial, le
Maire de Serris a ainsi annoncé aux aînés
qu’il souhaitait fortement dynamiser l’action
en faveur des Seniors. Même si des actions
sont déjà organisées à leur attention
(livraison de repas à domicile, soutien au

Club de la Bonne Humeur, sorties
spécifiques, etc.), les élus de Serris veulent,
entre autres, créer un Conseil des Sages,
favoriser la mobilité des personnes âgées
grâce à un système de bus/navette
spécifique et permettre l’engagement des
aînés dans des activités
transgénérationnelles : crèches, centre de
loisirs, etc. Autant d’annonces qui ont permis
aux aînés de profiter de leur début de repas

dans les meilleures conditions. Les élus se
sont ensuite attablés avec leurs invités du
jour afin de continuer les échanges et de
profiter du spectacle proposé : danseuses,
musicien, chanteuses ont égayé cet après-
midi au cours duquel le Maire s’est
découvert un nouveau rôle : animateur !
Une casquette qu’il a appréciée, tout
comme les convives, qui sont repartis
heureux de cet après-midi festif.
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Repas/spectacle ou colis gourmand, les aînés de Serris ont toujours le choix. Ceux
qui ne pouvaient ou ne souhaitaient pas assister au repas du 1er février ont été
invités par la Municipalité à venir chercher un colis gourmand. Et, tout comme

lors du spectacle, les aînés qui se sont déplacés ont pu échanger avec les élus qui
étaient présents en grand nombre pour leur remettre leur colis gourmand.

Le candidat français
au Bocuse d’Or s’est
préparé à Serris
Tous les deux ans a lieu le prestigieux
concours du Bocuse d’Or. Le candidat
français, Nicolas DAVOUZE, a choisi le lycée
hôtelier Émilie du Châtelet à Serris pour
s’entrainer afin de tenter de remporter le
plus beau trophée du monde de la
gastronomie...

Pour cela, Nicolas DAVOUZE a démissionné
de son poste dans un restaurant d’un hôtel

5 étoiles avant de trouver une cuisine pour
s’entraîner. Il a choisi le lycée hôtelier de Serris
où un box identique au concours a été installé.
Il a également pu profiter des chambres mises
à disposition pour lui, Sabine son commis et
Franck FÉRIGUTTI son coach.

Cette préparation était comparable à celle
d’un athlète avant les jeux olympiques. Tous
les jours Nicolas DAVOUZE a répété ses
gammes, peaufiné ses recettes. Lors du
concours, il devait en effet réaliser 2 plats :
la pintade fermière des Landes Label Rouge
et la truite fario, en 5 h 35. Malgré un
entraînement intensif “en vase clos” et un
emploi du temps très chargé, Nicolas
DAVOUZE a quand même pu donner de son
temps aux élèves du lycée. Ils ont ainsi pu le
rencontrer et même participer à son
entraînement comme l’a fait la classe de
première technologique.

Malheureusement et malgré de très bonnes
conditions d’entraînement, Nicolas DAVOUZE
a terminé 7e à l’édition 2015 du Bocuse d’Or,
la Norvège remportant ce prestigieux
concours.

Un colis gourmand pour nos aînés

Les élus de Serris étaient nombreux à participer à ce repas de début d’année avec nos aînés.
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“Merci pour votre implication
au service de l’enfant”

Les animateurs, les éducateurs sportifs et les ATSEM sont des agents municipaux au service de l’enfant,
que ce soit pendant ou après le temps scolaire. Leur mission est primordiale : contribuer à l’évolution et à
l’épanouissement des enfants. Que ce soit à travers un moment spécialement dédié à leur attention ou à
travers l’établissement d’une charte, les élus de Serris ont souhaité mettre à l’honneur le rôle fondamental
de ces acteurs de la co-éducation.

Une charte pour les ATSEM

Remise de la Charte des ATSEM

Dernièrement, Philippe DESCROUET, Maire
de Serris et Noura BELLILI, Adjointe au
Maire Déléguée à l’Enseignement et aux
affaires péri et extrascolaires, recevaient
les ATSEM pour leur remettre la Charte qui
a été élaborée par et pour elles.

De plus en plus de villes, grandes ou
petites, se mettent à l’écriture de
chartes de fonctionnement pour

clarifier les rôles et les missions des ATSEM.
Le principe ne peut fonctionner que si

l’élaboration de ces chartes se fait en
concertation avec les ATSEM et les
enseignants. En effet, le statut des ATSEM
les place à la fois sous la responsabilité
fonctionnelle des directeurs d’école et de
la Ville de Serris. Cette charte, résultat
d’une année et demie de concertation,
représente ainsi un cadre à la fois pour la
Ville de Serris et les agents mais aussi un
compromis de travail avec l’Éducation
Nationale. C’est le signe fort d’une
communauté de travail d’hommes et de

femmes qui sont en mesure d’unir leurs
compétences, leur savoir-faire et leurs
talents au service de notre commune.

Lors de cette remise conviviale, les élus de
Serris ont souhaité rendre un véritable
hommage à l’apport des ATSEM envers
notre collectivité. Le Maire de Serris a ainsi
tenu à conclure son discours par l’un des
plus beaux mots de la langue française :
“MERCI !”
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Le 12 décembre dernier, les élus de Serris avaient convié des représentants de l’ensemble des acteurs qui permettent chaque jour d’enrichir le domaine de l’enfance :
Enseignants, Inspecteur de l’Éducation nationale, parents d’élèves délégués, animateurs, ATSEM, Restauration scolaire.

Ce fut l’occasion pour chacun de partager et d’échanger autour d’un apéritif dînatoire.

Le vendredi 23 janvier dernier, Philippe
DESCROUET et les élus de Serris recevaient
les animateurs de la ville et les éducateurs
sportifs afin de les remercier pour le travail
exceptionnel qu’ils mènent tous les jours
avec la mise en place des TAP.

En septembre 2014, année de la mise
en place de la réforme des rythmes
scolaires à Serris, 57 agents

d’animation ont été recrutés par la Ville,
qui a souhaité mettre en place un outil
éducatif ambitieux, en complément et
dans la continuité du temps scolaire.

Les animateurs remplissent leur mission
(être l’interface de l’école et de la famille
- garantir la sécurité physique et affective
des enfants - participer à la mise en œuvre

d’un projet pédagogique) avec un
professionnalisme indéniable. Cette qualité
d’accueil n’est pas étonnante. En effet, les
élus de Serris ont fait le choix de disposer,
pour les temps périscolaires, de
professionnels, dont c’est le métier, avec
des compétences et des qualifications.
Serris s’est également engagée en
garantissant contractuellement :

- Un projet concerté articulant les 
différents temps de l’enfant ;

- Un dispositif de pilotage et d’évaluation 
de la démarche et des actions éducatives ;

- Un travail conjoint de conception des 
projets par les différents acteurs éducatifs ;

- Une qualification des acteurs associatifs.

Les agents d’animation participent
efficacement à la construction du Citoyen
en aidant les enfants à se préparer à vivre
de manière autonome, épanouie et
responsable au sein d’une société
démocratique, afin d’y prendre une place
active et concernée. Rien ne serait possible
sans l’investissement et l’engagement dont
animateurs et éducateurs sportifs font
preuve quotidiennement.

Pour toutes ces raisons et comme pour les
ATSEM, Philippe DESCROUET a conclu son
discours par des remerciements mérités :
“Au-delà des mots, permettez-moi aussi
de toutes et tous vous remercier, pour le
dévouement que vous avez mis à accomplir
cette mission de service public qui est la
vôtre.”

Des animateurs professionnels et engagés
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En décembre dernier, le Maire de Serris,
Philippe DESCROUET a engagé la “traversée
de Serris” où il est allé directement à la
rencontre des commerçants de la
commune.

L’objectif était de rencontrer certes les
commerçants, mais aussi leurs clients,
par surprise, de voir la ville vivre à

certaines heures, loin de l’ambiance des
rencontres cartes sur tables et autres
débats, où la spontanéité a peu de place
et la prise de parole n’est pas toujours
aisée. Une démarche qui fonctionne, car
il y a toujours des personnes qui s’arrêtent
pour parler et exposer leurs problèmes
aux élus quand ils se promènent dans la
ville, des Serrissiens qui interpellent
souvent leur maire par un “tiens, tant que
je vous ai sous la main”.

Philippe DESCROUET explique ainsi les
orientations de cette opération terrain :

“Je veux faire de la politique en son vrai
sens et ainsi montrer que les élus ne sont
pas dans un bunker en mairie. Qu’ils sont
accessibles, qu’ils écoutent la population.
Un élu ne doit pas rester enfermé dans son
bureau mais vivre au rythme de sa ville.
Enfin, c’est aussi le meilleur moyen de sentir
battre le cœur de la cité et de montrer que
la ville bouge, qu’elle est jeune d’esprit.”

Devant le nombre important d’entreprises

et de commerces sur la commune, le Maire
de Serris et son Adjointe au Développement
économique, Dominique Brunel, n’ont pas
pu rencontrer tous les commerçants de la
ville. Pas d’inquiétude pour ceux qui n’ont
pas encore rencontré les élus, la “traversée
de Serris” continuera cette année, d’autant
plus que Philippe DESCROUET a souhaité
que 2015 soit l’année de la proximité.

Serris compte 1 300 entreprises et commerces, ce qui est assez exceptionnel pour une ville de près de 9 000
habitants. Au cours de la “traversée de Serris” ou lors de la cérémonie des Vœux aux commerçants, Philippe
DESCROUET, Maire de Serris, a tenu à assurer le soutien de la Ville à ces acteurs essentiels pour la vitalité
et le développement de notre commune.

Les élus de Serris
aiment leurs commerçants

“La traversée
de Serris”
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Cérémonie des Vœux
aux commerçants
Philippe DESCROUET, Maire de Serris, et
l’ensemble du Conseil Municipal, avaient
convié les commerçants de la ville à une
cérémonie des vœux, le mercredi 21
janvier 2015, à 19 h 30, salle du conseil
municipal de l’Hôtel de Ville de Serris.

Devant de nombreux participants
venus assister à cette première
cérémonie des vœux aux

commerçants de cette mandature, Philippe
DESCROUET, Maire de Serris, a rappelé le
rôle essentiel des commerçants au sein de
la commune. “J’ai souhaité ce moment
privilégié, car je voudrais que vous soyez
convaincus que la ville vous aime, que vous
êtes un élément indispensable à son

développement et à son rayonnement.” Ce
rôle, Philippe DESCROUET et son Adjointe
déléguée au développement économique
et à l’emploi, Dominique
BRUNEL, le comprennent
parfaitement car ces 2
élus sont eux-mêmes des
chefs d’entreprises.

Philippe DESCROUET a
également annoncé que
des réunions de
commerçants par quartier
seraient organisées dès le
premier trimestre de cette
année. À cette occasion, les commerçants
seront sollicités sur des questions comme

le stationnement, les terrasses, les
animations, l’aménagement, le fleurissement
de leurs secteurs, etc.

Le Maire de Serris a conclu
son discours en assurant les
participants de son écoute et
de sa volonté d’être à leur
côté : “Tout ce qui peut
permettre de vous aider sera
cette année, pour moi, une
priorité absolue.” Cette
cérémonie s’est ensuite
achevée de manière
conviviale autour de la

traditionnelle galette où commerçants et
élus ont pu échanger librement.

“Tout ce qui peut
permettre de
vous aider sera
cette année, pour
moi, une priorité
absolue.”
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CHOUQUETTE’S BAR À ONGLES

Ils ont choisi Serris
 pour s’implanter

Vous habitez Serris ? La pharmacie Serris
Bourg vous propose :

de gérer et de suivre vos ordonnances 
pour une bonne observance du 
traitement,

de préparer votre ordonnance,

de livrer vos médicaments à votre
domicile.

Vous souhaitez avoir plus d'explications
auprès du Pharmacien sur votre traitement
en cours, il vous suffit de contacter la
pharmacie par téléphone pour convenir d'un
rendez-vous à votre domicile le mardi après
midi entre 16 h 00 et 17 h 00.

Pharmacie Serris Bourg
adresse : 14 avenue de Saria 

77 700 Serris 
de 9 h 00 à 23 h 00

tél. : 01 60 42 04 00
fax. : 01 60 42 17 89 - 

Horaires : Du lundi au vendredi : 
9 h 00 à 20 h 00 sans interruption.

Samedi : de 9 h 30 à 20 h 00.

Livraison de
médicaments
à domicile

Soins des mains et des pieds réalisés avec 
la gamme de produits OPI

Ambiance gourmande, cosy et chic

Clientèle féminine et masculine

Avec et sans Rendez-Vous

adresse : 30 cours du Danube, 77 700 Serris

Horaires : Lundi : 14 h 00-19 h 30
Mardi à vendredi : 11 h 00-20 h 00
Samedi : 10 h 00-et 18 h 00

tél. : 01 74 81 60 08

courriel : nailbar.chouquettes@gmail.com

Site :www.facebook.com/chouquettes.nailbars.fr

ARNO ROCH

Consultant opérationnel au service des
professionnels de la restauration et des
particuliers

3 axes d’activité :
Gestion (consulting)
Services (réceptions, maître d’hôtel)
Ateliers (whiskies et vin)

adresse : 1 rue Vasco de Gama, 77700-Serris

tél. : 06 60 23 79 60

courriel : contact@arnoroch.com

Site : www.arnoroch.com

DANISH DESIGN

Agence de décoration d’intérieur

Décoration et aménagement d'intérieur pour
particuliers/professionnels.

Danish Design a pour ambition de vous aider
à vous approprier la décoration de votre bien
ou de vos locaux.

Danish Design vous propose des images en
3D afin de visualiser l'avant-projet.

adresse : 4 bd Michaël Faraday, 77 700-Serris

tél. : 06 74 57 40 48 / 06 16 81 13 33

courriel : contact@danish-design.fr

Site : www.danish-design.fr

STR SUP TALENT RESEARCH

Interim CDI-CDD

Filiale de Sup Interim, membre du réseau
DOMITIS (+ de 572 agences en France). STR
se distingue par sa capacité à vous proposer
postes et/ou profils en adéquation avec vos
attentes.

adresse : 38 Cours du Danube - 77 700 Serris

tél. : 01 61 10 15 00

fax : 01 64 17 81 15

courriel : serris@str-groupesup.fr
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NON À LA FUSION DES COMMUNES DU VAL D’EUROPE !!!

Vos élus de l'opposition travaillent de façon très active sur les dossiers en cours, notamment sur l’intégration de Serris dans une méga
intercommunalité.

Nous restons vigilants et combatifs sur l'avenir de notre territoire valeuropéen, que nous voulons préserver. Nous déplorons l’obstination
des Maires de Bailly-Romainvilliers et de Magny-le-Hongre qui veulent pour des raisons politiciennes inavouées aller à l'encontre du
projet d’Intérêt général de 1987.

Nous demeurons déterminés à défendre les intérêts de Serris et de ses habitants en toutes circonstances.

Vos élus de l'opposition "Agir pour vous" sont à votre disposition

Sur rendez-vous, Local en face de la Mairie du bourg, 12 rue Émile Cloud.

Fatiha GUERIN fatiha.guerin@hotmail.fr

Idrissa TRAORE i.traore@hotmail.fr

AGIR POUR VOUS (MINORITÉ)

HALTE AU GASPILLAGE et RETOUR AU CALME !

Et oui, nous avons bien obtenu la dérogation ! Et non, le Val d'Europe ne sera pas rattaché à la grande intercommunalité de 320 000
habitants ! Nous avions donc bien d'autres alternatives comme nous le clamions haut et fort !

Pourtant les Pro “commune unique", nous disaient que c'était impossible. Combien d'insultes, de reproches et de critiques avons-
nous subi ?

Les Pro “commune unique" ont mené une campagne lourde, agressive et dénigrante à l'égard de Serris (magazines, journaux, e-mails,
site web, faux référendum, lettres…) et ce, avec les deniers publics du SAN (et par conséquent ceux de Serris).

Le SAN n'est-il pas dans une situation financière compliquée ? Difficile à croire avec l'artillerie lourde déployée contre Serris !

Il est grand temps de se remettre au travail.

Communiquons mieux, mutualisons d'abord, respectons-nous surtout, avant d'envisager une quelconque union !

Amal Bourhim et Charlise Soliman

EN AVANT SERRIS (MINORITÉ)

Victoire ! Le combat pour l’obtention de la dérogation au schéma régional de coopération intercommunale vient de trouver une issue
positive lors de la dernière Commission Régionale de Coopération Intercommunale (CRCI) : le Val d’Europe n’intégrera pas la Méga
intercommunalité au 1er janvier 2016.

C’est le combat que les élus de Serris ont mené avec vous et en votre nom dès le printemps dernier. Depuis notre élection, majorité et
opposition municipales ont consacré avec un grand nombre d’entre vous, beaucoup de notre énergie à ce combat vital pour Serris et
pour l’ensemble des communes du Val d’Europe.

Serris, notre ville : nous l’aimons tous ! Et si nous avons rejeté à l’unanimité le projet de commune nouvelle, en décembre dernier,
nous l’avons fait - entre autres - pour trois raisons qui vous concernent. La première, nous considérions que tout n’avait pas été fait au
niveau de la Présidence du SAN pour obtenir la dérogation. La seconde, l’absence réelle de projet commun à l’échelle du Val d’Europe.
La troisième, sans le NON de Serris, il aurait été engagé une fusion sans consultation des citoyens et donc sans aucun référendum.

Serrissiens et Val européens, nous n’accepterons pas, sans combattre, que le Val d’Europe ne soit qu’un tremplin politique pour
certains.

ENSEMBLE POUR SERRIS (MAJORITÉ)

Le Serrissien - N° 86 27

Conformément aux dispositions de la loi du 27 février 2002 dite de “démocratie de proximité”, “Le Serrissien” ouvre ses colonnes à
l’opposition municipale. Ces tribunes sont publiées sous leur responsabilité.

expreSSIoN poLItIqUe
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SAMEDI 7 MARS, 21 H 00

LUNDI 30 MARS, 20 H 30
conSeil municipal

Hôtel de Ville de Serris 
Les séances sont publiques

MERCREDI 8 AVRIL, 19 H 30
conférence-DébaT
terrorisme international : quelle(s)
réponse(s) des démocraties occidentales
face à ce danger ?

Roger MARION, patron de
l’antiterrorisme de 1990 à
2002, présentera “Raisons
d’état” à l’occasion de sa
conférence-débat.

Hôtel de Ville de Serris.
Entrée libre.

MARDI 16 MARS, 19 H 30
TenniS De Table pro a :
aTTS vS elancourT TT

Gymnase éric tabarly
Entrée libre. www.attserris.fr

VENDREDI 3 AVRIL, 19 H 30
TenniS De Table pro a :
aTTS vS  mayenne ca

Gymnase tabarly
Entrée libre. www.attserris.fr

SAMEDI 7 MARS, 21 H 00
HanDball : cHampionnaT
De france naTionale 3
Hbcve vs beauvaiS

Gymnase olympe de Gouges 
Senior équipe A, catégorie plus de 16 ans
Garçons 1. Entrée libre
Plus d’infos : www.hbcve.fr

SAMEDI 14 MARS, DE 9 H 30 À 12 H 00
renconTre “moDeS
D’accueil peTiTe-
enfance Sur SerriS”

Hôtel de Ville de Serris
Petit-déjeuner. Échanges autour des modes
d’accueil : accueil collectif/ accueil familial,
privé/public. 
En présence du RAM intercommunal et de
la crèche privée Kids n’ club. 

inscription avant le 6 mars
c.sommerard@mairie-serris.net

DU 9 AU 19 MARS
expoSiTion : “regarD(S)
Sur la femme”

Hôtel de Ville de Serris
Selon les horaires habituels d’ouverture.
Entrée libre.

Reddito
Nguyen Tay 
Le Cholito

Vernissage :
lundi 9 mars,
19 h 30. entrée libre

la leTTre - paolo nani
ferme des communes

Humour et visuel
Durée : 1 h 10 - Tout public
Tarif A : de 5 à 12 €
www.temalproductions.com

VENDREDI 13 MARS, 20 H 30
naTure morTe
eT éroTiSme

ferme des communes
Entrée libre

Les +
Les NEWS&

Vous désirez vous investir dans cet événement en devenant bénévole ?

contactez anne-Sandrine Bocian : as.bocian@mairie-serris.net

SAMEDI 21 MARS, 21 H 00
narciSSe ou l’amanT De
lui-mÊme

De Jean-Jacques
rouSSeau

ferme des
communes

Théâtre
classique revisité
Durée : 1 h 15 -
Tout public
Tarif A : de 5 à 12 €
www.mcnn.fr

Du 7 au 10 mai 2015 : 

SerriS célèbre le 70e

anniverSaire De la fin
De la SeconDe guerre
monDiale
Camp US recomposé, véhicules militaires (voitures, tanks,
etc.), reconstitutions, parade militaire, bal populaire…
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